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Par lettre du 28 juin 1968, le president du Conseil des 
Communautes europeennes a consulte le Parlement europeen sur la 

proposition de reglement modifiant le reglement n° 158/66/CEE 
concernant l'application des normes de qualite aux fruits et 
legumes commercialises a l'interieur de la Communaute. 

Le 1er juillet 1968, le Parlement europeen a renvoye 
cette proposition de reglement a la commission de l'agriculture. 

La commission de l'agriculture a designe M.. Mauk comme 

rapporteur au cours de sa reunion du 2 juillet 1968. Elle a 
adopte le rapport ainsi que la proposition de resolution a 
l'unanimite au cours de cette meme reunion. 

Etaient presents 1\~M. SABATINI, president faisant fonction, 

MAUK, rapporteur, BADING, BLONDELLE, DROSCHER (suppleant 
M. KRJEDEMANN), DULIN, XL!NKER, LEFEBVRE, Mlle LULLING et 

lVI. RICHARTS. 
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La commission de l'agriculture soumet au vote du Parlement 

europeenjsur la base de l'expose des wotifs ci-joint, la proposi

tion de resolution suivante : 

PROPOSITION DE RESOLUTION 

port~nt avis du Parlement europeen sur la proposition de la 

Commission des Comm.unautE~s europeennes au Conseil relatif a un 

reglement modifiant le rE;glement n ° 158/66/CEE cuncernant l' appli
cation des normes de qualite aux fruits et legumes commercialises 

a l'interieur de la Communaute. 

Le Parlement europeen, 

- vu la proposition de la Commission des Communautes europeennes 

au Conseil (1); 

co~sulte par le Conseil conformement a l'article 43 du traite 

de la C.E.E. (doe. 90/68); 

-vu le rapport de la commission de l'agriculture (doe. 98/68); 

1. rappelle son avis du 29 novembre 1967 sur la proposition 

concernant un reglement modifiant les reglements n° 2) et 

158/66/CEE relatifs a l'organisation commune des marches dans 

le secteur des fruits et legumes (2); 

2. souligne une nouvelle fois que l'application de normes de 
qualite pour les fruits et les legumes ainsi que le contr6le de 

c2tte 8 :PJ.icaticn constituent une base essentielle de la libre 
circulation de ces produits a l'interieur dd la Communaute; 

3· approuve la proposition de reglement; 

(1) J.O. 11° du 
(2) J.O. n° 307 du 18 decembre '1967, page 16 
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4. charge son president de transmettre la presente resolution 

et le rapport de sa commission competente au Conseil et a 
la Commission des Communautes europeennes. 
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Texte propose par la Comuussion des Communautes europeennes 

Proposition d'un 
REGLEi1lENS: DU CONSEIL 

iilODIFIANT LE REGLEMENT N° '158/66/CEE CONCEENANT L' APPLICATION 
DES NORMES DE :~UALITE AU, _ FRUITS :ST LEGUIJIES COiVi11!IERCIALISES 

A L' INTERIEUR DE LA COi\i_:-_UNAUTE 

----------------------------------------------------------------
LE CONSEIL DES COMLlUNAUTES EUROPEENNES, 

vu le traite instituant la Communaute economique europeenne, et 

notamment son article 43, 

vu la proposition de la Commission, 

vu l'avis du Parlement europeen, 

considerant que l'extension de l'application des normes communes 

de qualite deja en vigueur d8US les echanges intracommunautaires 
aux produits enumeres a l'annexe II du reglement n° '158/66/CEE (1), 
modifie par le reglement n° 1040/67/CEE du Conseil (2), du 21 decem
bre 1967, commercialises a l'interieur des Etats wembres aurait 
pour effet d'interdire la comillercialisation d'une partie de la 
production; que pour remedier a cet inconvenient, il a et~ prevu 
par le Conseil l'adjonction aux normes communes de qualite de 
catego~ies de qualite supplementaires; qu'etant donne le delai 
necessaire a la definition et a la vulgarisation de ces dernieres 

il convient de reporter de six mois la date prevue a l'article 
premier du reglement n° 158/66/CEE pour l'application des normes 
de qualite aux produits vises a l'annexe II de ce reglement, 

A ARRETE L:S PRESENT RISGLEULENT 

Article premier 

A l'article premier paragraphe 1 du reglement n° 158/66/CEE 

du Conseil, modifie par le reglement n° 10~D/67/CEE, la date du 
1er juillet 1968 est remplacee par celle du '1er janvier 1969. 

(1) J.O. n° 192 du 27 0ctobre 1966, p. 3282/66 
(2) J.O. n° 314 du 23 decembre '1967, p. 7 
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Article 2 

Le present reglement entre en vigueur le 1er juillet 1968. 

Le present reglement est obligatoire dans tous ses elements 

et directement applicable dans tout Etat membre. 
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B. 

EXPOSE DES MOTIFS 

~. Creee par le reglemsnt no 23 du Conseil, l'organisation 

commune des marches dans le secteur des fruits et des legumes 
se fonde, pour une part essentielle, sur l'application de normes 
de qualite tant dans le commerce exterieur que dans le corme1erce 

interieur de la Conoun.ute. 

Ces normes ont ete mises en oeuvre ~rogressivement : elles 
ont d'abord ete appliquees aux importations en provenance des pays 

tiers et aux echanges entre les Etats membres. Ensuite leur 
application devait etre etendue au commerce a l'interieur de chacun 

des Etats membres. 

2. Le reglement n° ~58/66/CEE a generalise l'obligation d'appli-

quer les normes de qualite deja en vigueur, c'est-a-dire qu'il les 
a rendues applicables aussi bien dans le commerce exterieur et 
interieur de la Communaute que dans le commerce interieur du pays 

producteur. Afin d'eviter que par l'application des normes de 
qualite a tous les produits du secteur des fruits et des legumes 
qui sont commercialises a l'interieur des Etats membres, une partie 
de la production ne soit exclue de cette commercialisation, il est 

prevu que le Conseil complete les normes communes de qualite par 

l'adjonction de categories de qualite supplementaires. 

3· La definition et la vulgarisation de ces categories supple-

mentaires necessitent des amenagements importants dans l'ensemble 

du circuit de commercialisation. Il importe, en particulier, 
d'accroitre l'importance et l'efficacite des moyens techniques 
necessaires pour le conditionnement des produits, et cela en 
fonction de l'augm.entation des quantites de marchandises soumises 

a normalisation. L'article 2 du reglement n° 158/66/CEE prevoit 
d'autre part que les categories de qualite supplementc:ires entreront 

en vigueur en meme temps que les normes de qualite generales. 
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C'est pourquoi la date prevue a l'article ~ du reglement 

n° '158/66/CEE, pour l'application dans les Etats ~embres des 
normes de qualite aux produits enumeres a l'annexe II de ce 

reglement, a dfi @tre report~une fois deja de six mois (c'est-a

dire, du 1er janvier au 1er juillet 1968). 

Etant donne que les travaux de~ institutions communautaires 

concernant la definition des categories de qualite supplementaires 
n'ont pu @tre menes a bonne fin au 1er juillet 1968, la Commission 
des Communautes europeennes propose de reporter une nouvelle fois 
de six mois, c'est-a-dire au ~er janvier 1969, la date d'applica

tion des normes de qualite. 

4. La commission de l'agriculture emet un avis defavorable 

sur la proposition de reglement. 
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